
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : Jean-Yves DUTHEIL, Romuald FOURE, Marie-Andrée HAMEL, Pierre-Yves LACROIX, 

Stéphane LE BOULCH, Hedwige LEVAZEUX, Alain NOURISSON, Hervé ROBERT. 

Absent(s) excusé(s) : Néant 

 

Début de la réunion : 18h15, au club – Le Pavillon.  

 

 

1. Point financier : 
En recettes : 

- Les licences s’équilibrent à 1536 euros. Autant de recettes que de dépenses car nous ne 

faisons pas de bénéfices sur les licences. 

- Nous avons 520 euros de recettes en adhésions et 330 euros pour l’initiation. 

- Les tournois mensuels ont dégagé un bénéfice de 265 euros (1710 en recettes et 1345 en 

dépenses). A ce jour, 340 euros sont provisionnés pour le Challenge interne. 

- Les tournois triplettes et libre du samedi 6 janvier ont dégagé un bénéfice de 169 euros    

(1144 de recettes et 975 de dépenses). 

- Le festival a dégagé un bénéfice de 658 euros (6634 de recettes et 5976 de dépenses). 

- Le premier tournoi du jeudi a dégagé un bénéfice de 54 euros (224 de recettes et 170 de 

dépenses). 

- L’entraînement du vendredi après-midi a rapporté 303 euros. 

- Les repas du vendredi soir s’équilibrent à 1286 euros en recettes et en dépenses. 

- Le bar dégage un bénéfice de 838 euros (1843 de recettes et 1005 de dépenses). 

- Le qualificatif pour Pontarlier à Cabourg, coorganisé avec le club de Deauville a rapporté 

168 euros à notre club. 

- En recettes, nous avons une subvention de 100 euros de la mairie, 30 euros de vente de 

tee-shirts et 219 euros en divers (vente de jeux, intérêts de Livret A…). 

 

En dépenses : 

- Inscriptions au Qualificatifs Régionaux Duplicate pour 465 euros et il faut prévoir 330 

euros pour l’Open et 210 euros pour la Triplette D1. 

- Défraiements de joueurs qualifiés pour les Championnats de France pour 780 euros et 60 

euros à venir. 

- Investissement : 430 euros (ordinateur 200 €, meubles 165 €, imprimante 35 €). 

- Fonctionnement : 352 euros. 

- Divers : 401 euros (dont achats de jeux). 

 

L’excédent de recette depuis le début de la saison est donc de 1388 euros, mais il faut 

prévoir des inscriptions aux Qualificatifs Régionaux et des indemnités pour les joueurs 

qualifiés aux Championnats de France, plus le challenge interne (déjà 730 euros de 

dépenses prévues). Ce qui fait un solde positif de 658 euros. 

 

 A ce jour notre trésorerie s’élève à 6450 euros. 
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2. Point sur la saison en cours : 
Les échos du festival d'octobre sont bons, un certain nombre de joueurs nous ont remercié et 

félicité pour l'organisation. On a réussi à organiser l'individuel duplicate. 

Le premier tournoi du jeudi a réuni 28 participants. On peut regretter la faible participation 

des personnes de l'initiation, alors que ce type de tournoi a été organisé pour eux. 

 

3. Point sur les adhésions : 
Il y a actuellement 46 licenciés et 29 membres club, soit un total de 75 adhérents. 

 

4. Le nouveau lieu « Le Pavillon » : 
Nous constatons que nous ne sommes pas « chez nous », que le lieu est moins familial mais 

plus fonctionnel, notamment avec la cuisine à coté de notre salle. 

Le soir après les tournois, il y a un problème de sécurité : l'éclairage public étant éteint, il est 

difficile de voir les marches et le bord du trottoir en sortant pour rejoindre les véhicules. 

 

5. Evènements à venir : 
Pour la triplette D1 du samedi 3 février au Pavillon, il faut prévoir 49 repas. Celui-ci aura 

lieu dans la salle d'art plastique et les salles « Des Cartes ». La salle de compétition sera la salle 

« Visio ». La buvette sera installée dans la salle « commune », près du frigo et des toilettes. 

Pour l'installation, le rendez-vous est fixé à 10 heures. 

Le deuxième tournoi du jeudi aura lieu à la Grange aux Dîmes le 29 février. Pour 

l'installation, le rendez-vous est fixé à 10 heures. Des flyers seront distribués les semaines 

précédentes dans les clubs. 

Le recyclage des arbitres avec tournoi le soir le samedi 9 mars. Installation à partir de 9h00. 

 

6. Qui fait quoi ? : 
Alain souhaite être déchargé d'un certain nombre de tâches administratives, nous en 

reparlerons à la prochaine réunion. 

 

7. Questions diverses : 
Il n'y a pas d’autre point ou de question diverse. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30. 

 

 

La prochaine réunion du Conseil d’Administration est fixée au jeudi 28 mars 2024 à 18h15. 

 

Nota : A l’heure de la diffusion de ce compte-rendu, la réunion du 28 mars n’ayant pas pu se 

tenir, celle-ci est reportée au lundi 8 avril 2024 à 20h30, au Pavillon. 

 

 


